
Droits et devoirs des élèves 

Les devoirs des élèves (décret de 1991 et 2009) 

Obligation concernant la vie scolaire 

 Respect des personnes et des biens 

 Principe de laïcité 

 Principe de tolérance 

 Respect des règles liées à la santé, l’hygiène et la sécurité 

Obligation concernant le travail scolaire 

 Assiduité (horaire, EDT) 

 Se soumettre aux évaluations et examens de santé 

Les droits des élèves 

Commun à tous (1989) 

 Droit à l’éducation 

 Liberté d’information 

 Liberté d’expression 

Droits collectifs des collégiens 

 Droit d’expression collective (instances) 

 Droit de réunion (délégués) 

Droits spécifiques aux lycéens 

 Participation aux instances 

 Droit de réunion (délégués, association, réunion d’information, groupe d’élèves…) 

 Droit d’association (adhérer à une asso ou créer une asso - +16ans (loi de 2011) – loi 1901, 
autorisé par le CA, statuts remis au CE) 

 Droit de publication (1881 – liberté de la presse) : sans autorisation ; la responsabilité 
personnelle est engagée- règles déontologiques (le CE peut interdire la diffusion si caractère 
injurieux ou diffamatoire) 

 Droit d’affichage (réforme du lycée – 2010) : annoncer une réunion, proposer un service, 
exprimer une opinion par une affiche. Quelques précautions doivent cependant être observées 
(RI, espaces de communication disponibles). 

Les dispositifs 

Les délégués (circulaire aout 2010 – formation des délégués) 

 Rôle, missions, instances, prise de parole, conseil de classe, réunions (CA, CVL…) 

 Conférence des délégués (3fois/an) : s’exprime sur des problèmes généraux de la scolarité 

Le CVL (circulaire aout 2010) 

 Système paritaire qui évoque les problèmes généraux de la vie scolaire ; 

 10 élèves élus au suffrage universel direct pour deux ans (moitié renouvelée tous les ans) 

 Vice président du CVL : membre du CA 

 Président : CE 

 Représentants du personnel et parents : désignés lors du CA parmi les volontaires (5 personnels 
enseignants et de l’éducation, 3 atoss, 2 parents) 

 Instance à vocation décisionnelle (réunit avant chaque CA) 



Le CVC : nouvelle instance dans les collèges (répond à une commande académique) 

Le conseil des délégués pour la vie lycéenne 

 Débat sur des questions de VS 

 Propositions sur la formation des représentants des élèves et l’utilisation des FVL 

 Consulté sue l’organisation des études, du temps scolaires, élaboration du PE et RI, le travail 
personnel, l’accp, l’orientation, la santé, l’hygiène et sécurité, les espaces, les activités sportives et 
culturelles, restauration, internat… 

Le FSE/MDL (circulaire de 2010) : association gérée par les lycéens élus 

Le RI : régit les droits et obligations des élèves, les règles et les sanctions 

 

 


